
« EPREUVE NATIONALE  4 «  
Fleuret  seniors 22 et 23 Février 

Adresse :  Complexe Francois Mitterrand 407 rue René Cassin 62110 Hénin Beaumont

Restauration : Un stand de restauration sera à votre disposition durant toute la durée de 
la compétition. 

Engagement : Pour les tireurs licenciés FFE au plus tard le mercredi 12 Février 2025  
à 23h59 sur l’extranet de la FFE.

Pour les tireurs licenciés dans un club étranger, par mail à l’adresse 
cehbcompetition@gmail.com en précisant  : Nom, Prénom, date de naissance, club, nation, 
N° licence

Droit d'engagement :   Individuel 25€ / Hors délai 125€

Aucun droit d’engagement ne sera réglé sur place (hormis les tireurs étrangers)

Paiement sur l’extranet FFE (par le club ou les tireurs) obligatoire avant le vendredi 
11h59 précédent l'épreuve pour valider l’engagement »

Règlement :  Cf le règlement sportif 2024/2025 de la FFE

Equipement et sécurité : 
Les équipements devront être aux normes FFE (armes et tenues). Les organisateurs 
déclinent toute responsabilité en cas de vol ou d’accident

Arbitrage :       

La CNA convoque le nombre d’arbitres du pool nécessaire au déroulement de l’épreuve. 
Les clubs engagent librement leurs tireur(se)s sans contrainte d’effectif. 

- Contribution solidaire : 40€ de 2 à 3 tireurs, 130€ de 4 à 8 tireurs, et 200€ de 9 
tireurs ou plus (hommes et femmes séparés) 

Les délégations et clubs étrangers sont dispensés de présenter un arbitre mais devront 
également s’acquitter de la contribution solidaire à l’arbitrage. 

mailto:cehbcompetition@gmail.com


Directoire Technique : 
Le Directoire Technique sera composé sur place et affiché avant le début de la 
compétition. Il pourra être amené à prendre toute décision utile en conformité avec les 
règlements de la FIE et de la FFE pour le bon déroulement du circuit. 

Formule: 
Formule pour les épreuves Dames se déroulant en province : Sur 1 jour (Dimanche) 
. 1 tour de poules à 7 ou 6, avec décalage par Club, jusqu’à 30% d’éliminées. 
. Tableau d’élimination directe sans repêchage. 

Samedi 22 Février 2025 - Formule de l’épreuve qualificative :
Tour de poules de 7 ou 6, avec décalage par club, avec 5 à 30% d’éliminés, 
X tireurs qualifiés à l’issue des poules, pour atteindre 84 tireurs pour l’épreuve nationale, 
Tableau d’élimination directe pour qualifier 32 tireurs. 

Dimanche 23 Février 2025
Les tireurs qualifiés 
Mode de sélection pour l’épreuve nationale 84 tireurs répartis comme suit :
- Jusqu’à 16 tireurs classés aux 64 premières places du classement FIE, 
- Les 16 premiers tireurs du classement FFE 
- Les X tireurs qualifiés à l’issue des poules de l’épreuve qualificative, 
- Les 32 tireurs qualifiés par le tableau d’élimination directe de l’épreuve qualificative. 

Formule de l’épreuve nationale 
Tour de poules de 7, avec décalage par club, 72 qualifiés, 
- Tableau d’élimination directe sans repêchage, 
- Les tireurs issus de l’épreuve qualificative sont classés dans les poules selon les 
résultats de cette dernière, 
- Un tireur issu de l’épreuve qualificative qui abandonnerait pendant le tour de poules sera 
classé à la dernière place du classement de l’épreuve nationale. 

Récompenses  
 Les 4 premiers seront récompensés par prime et bons d'achats 

Horaires  

Un stand Leon Paul sera present tout le week end 
 IL N’Y AURA PAS DE NAVETTE 

Samedi 22 Appel Scratch Début Dimanche 23 Appel Scratch Début 

Hommes 13h 13h30 14h Hommes 9h30 10h 10h30

Dames 7h30 8h 8h30


